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Introduction

1. La friche militaire, un objet urbain quelconque?

2. Etude du cas de la ville de Joigny

Conclusion
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• La Défense, aménageur du territoire?

• De nombreux sites cédés depuis 2012 avec un très faible préavis pour 
les communes/communautés d’agglomération concernées 
=>  surprise de planification urbaine

• Impact économique, social , urbain et territorial de la fermeture des  
grand sites militaires 
=> opportunité de repenser le développement territorial de la ville et de    

son territoire  







• Un espace rural avec des handicaps bien identifiés

• La petite ville de Joigny, un territoire sinistré par la 
RGPP

• La fermeture du site militaire, une opportunité de 
repenser le développement territorial?





• Éléments démographiques

• Éléments économiques

• La ville et son inscription dans le territoire

• Caractéristiques urbaines 



• Impacts économiques et sociaux

• Impacts sur la structuration du territoire

• Impacts urbains





• 3 axes stratégiques identifiés  pour répondre aux besoins du territoire

• Un contexte favorable

• Des résultats concrets









• Et d’autres aspects favorables au développement territorial…





⇒Des prérequis :

• Une structure de portage forte et cohérente

• Une prise en compte dans le cadre d’un projet urbain;

• Une analyse des besoins du territoire;

• Une priorisation des besoins;

• Pas de volonté de compenser stricto sensu le départ des 
militaires

<= créer une nouvelle dynamique territoriale



⇒ des friches à banaliser et avec des atouts :

• La surprise de planification urbaine offre la perspective de satisfaire 
des besoin jugés non prioritaires;

• Une telle reconversion facilite la réappropriation de la ville par les 
habitants et intègre une dimension mémorielle.

Cependant,  une telle reconversion n’est envisageable que dans des 
contextes urbains bien définis avec notamment une logique de 
satisfaction de besoins identifiés.


